
MAIRIE DE DOISSAT 
24170 

CONSEIL MUNICIPAL 
Compte Rendu de la Séance du 20 Mars 2026 

 
 

Présents : Marion LACOMBE, Véronique DUCRET, Susanne KUNTZ, Jean-Marie GILET, 
Bruno LALLIER, Lionel BOISSY, Michael BOULARD, Stéphane LACOSTE. 
   
Suppléante : Yvette MAURY (n‘a pas pris part aux votes) 
 
M. Stéphane LACOSTE est nommé secrétaire de séance. 
 

ORDRE DU JOUR 
 

La séance a été ouverte sous la présidence de M LALLIER Bruno , maire à 18h05. 
 

M LACOSTE Stéphane a été désigné en qualité de secrétaire par le conseil municipal. 
 

Election du Maire 
 
 Présidence de l’assemblée 
 

Le plus âgé (M. BOULARD Michael) des membres présents du conseil municipal a pris 
la présidence de l’assemblée (art. L. 2122-8 du CGCT). Il a procédé à l’appel nominal 
des membres du conseil, a dénombré   conseillers présents et a constaté que la 
condition de quorum posée à l’article L. 2121-17 du CGCT était remplie. 
 
Il a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection du maire. Il a rappelé 
qu’en application des articles L. 2122-4 et L. 2122-7 du CGCT, le maire est élu au 
scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du conseil municipal. Si, 
après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est 
procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas 
d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 
 

 Constitution du bureau 
 

Le conseil municipal a désigné deux assesseurs au moins : Mme KUNTZ Susanne et 
M GILET Jean-Marie. 
 
Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, s’est approché de la table de vote. 
Il a fait constater au président qu’il n’était porteur que d’une seule enveloppe du 
modèle uniforme fourni par la mairie. Le président l’a constaté, sans toucher 
l’enveloppe que le conseiller municipal a déposée lui-même dans l’urne ou le 
réceptacle prévu à cet effet. 
 

Résultats du premier tour de scrutin 
 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 0   
b. Nombre de votants (enveloppes déposées)      7 
c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau     0 
    
d. Nombre de suffrages blancs       0    
e. Nombre de suffrages exprimés [b – c-d]      7 
f. Majorité absolue         4 
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INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM 
DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 

BOISSY Lionel 7 Sept 

      

 
  
Proclamation de l’élection du maire 
 
M Boissy Lionel a été proclamé maire et a été immédiatement installé. 
 
Mr le Maire fait la lecture de la charte de l’élu local à son conseil municipal. (Annexe1) 
 
Élection des adjoints 
 
Sous la présidence de M BOISSY Lionel élu maire le conseil municipal a été invité à 
procéder à l’élection des adjoints. 
 
Nombre d’adjoints 
 
Le président a indiqué qu’en application des articles L. 2122-1 et L. 2122-2 du CGCT, la 
commune doit disposer au minimum d’un adjoint et au maximum d’un nombre d’adjoints 
correspondant à 30% de l’effectif légal du conseil municipal, soit 2 adjoints au maire au 
maximum. Au vu de ces éléments, le conseil municipal a fixé à 2 le nombre des adjoints au 
maire de la commune.  
 
Listes de candidats aux fonctions d’adjoint au maire 
 
Le maire a rappelé que les adjoints sont élus au scrutin secret de liste à la majorité absolue, 
sans panachage ni vote préférentiel parmi les membres du conseil municipal. Chaque liste 
est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. CGCT). 
 
Le conseil municipal a décidé de laisser un délai de 10 minutes pour le dépôt, auprès du 
maire, des listes de candidats aux fonctions d’adjoint au maire qui doivent comporter autant 
de conseillers municipaux que d’adjoints à désigner. 
A l’issue de ce délai, le maire a constaté qu’une liste de candidats aux fonctions d’adjoint au 
maire avait été déposée. Cette liste a été jointe au présent procès-verbal. Elle est 
mentionnée dans les tableaux de résultats ci-dessous par l’indication du nom du candidat 
placé en tête de chaque liste. Il a ensuite été procédé à l’élection des adjoints au maire, sous 
le contrôle du bureau désigné au 2.2 et dans les conditions rappelées au 2.3. 
 
 
Résultats du premier tour de scrutin 
 
a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote   0  
b. Nombre de votants (enveloppes déposées)      7   
c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) 0   
d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral)    0 
e. Nombre de suffrages exprimés [b – c-d]       7  
f. Majorité absolue         4 
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INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DE 

CHAQUE CANDIDAT PLACÉ 
EN TÊTE DE LISTE 

(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 

   

LACOSTE Stéphane 7 Sept 

      

 
 
Proclamation de l’élection des adjoints 
 
Ont été proclamés adjoints et immédiatement installés les candidats figurant sur la liste 
conduite par M LACOSTE Stéphane. 
 

- M LACOSTE Stéphane 1er Adjoint 
- Mme DUCRET Véronique 2ème Adjointe 

 
************************ 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h57 
 
Le prochain conseil municipal aura lieu le Mardi 31 Mars à la salle communale de Doissat à 
20h30. L’ordre du jour sera affiché dans la vitrine du Bourg et sur Panneau Pocket. 
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